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LA TRANCHE T2U PRÉVOYANCE

� Il est créé à effet du 1er janvier 2019, un régime de retraite complémentaire, dénommé 
AGIRC-ARRCO, établi par l'Accord national interprofessionnel signé par les partenaires 
sociaux le 17 novembre 2017, en faveur des salariés soumis à titre obligatoire à 
l’assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale ou des assurances sociales 
agricoles et les anciens salariés, en application de l'article L.921-4 du code de la sécurité 
sociale.

� Dans ce nouveau régime il n'est plus fait de distinction entre les catégories de salariés 
telles que  « cadres/non-cadres » en référence aux articles 4 et 4 bis de la CCN du 14 
avril 1947, les bénéficiaires de l’article 36 de l’annexe I, les VRP définies à l’annexe IV…

� Par ailleurs pour la détermination des cotisations du nouveau régime, l'assiette de 
cotisation est constituée comme suit :
- la tranche 1 des rémunérations (dite T1) est constituée de l'ensemble des éléments de 
l'assiette dont le montant n'excède pas le plafond fixé en application de l'article L.241-3 
du code de la sécurité sociale;
- la tranche 2 des rémunérations (dite T2) est constituée de l'ensemble des éléments de 
l'assiette dont le montant est compris entre le plafond fixé en application de l'article 
L.241-3 du code de la sécurité sociale et le montant égal à huit fois ce même plafond.

� Il faut noter que la tranche 2 du nouveau régime AGIRC-ARRCO porte le même nom que 
celle de l'ancien régime ARRCO, soit T2. 
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� Dans les organismes complémentaires de Prévoyance certains contrats 
utilisent comme élément d'assiette la T2 (ARRCO) avec une valeur comprise 
entre 1 et 3 plafonds fixé en application de l'article L.241-3 du code de la 
sécurité sociale.
Ces organismes continueront à l'utiliser au-delà du 1er janvier 2019.

� Dans la norme NEODES, ainsi que dans la fiche de paramétrage OC, les 
organismes complémentaires ont décidé de créer une codification d'assiette 
correspondant à la nouvelle tranche 2, appelée T2U Prévoyance afin de 
pouvoir la distinguer de la T2 (ARRCO).

� Quant aux autres éléments d'assiettes de cotisations existants aujourd'hui, ils 
restent inchangés dans leurs expressions et leurs règles de calcul pour les 
organismes complémentaires de Prévoyance, qu'il s'agisse d'un contrat santé 
complémentaire, prévoyance ou retraite supplémentaire. 
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� Les codes à utiliser en 2019 pour déclarer dans la DSN les types de 
composant de base assujettie aux organismes de Prévoyance (rubrique « 
S21.G00.79.001 ») sont les suivants :

� 10 - Salaire Brut Prévoyance 
� 11 - Tranche A Prévoyance (TA) �(jusqu’à 1 PMSS)
� 12 - Tranche 2 Prévoyance (T2) � (entre 1 à 3 PMSS)
� 13 - Tranche B Prévoyance (TB) � (entre 1 à 4 PMSS)
� 14 - Tranche C Prévoyance (TC) � (entre 4 à 8 PMSS)
� 15 - Tranche D Prévoyance (TD) �(entre 8 à 12 PMSS)
� 16 - Tranche D1 Prévoyance (TD1) �(au-delà de 8 PMSS)
� 24 - Tranche 2 Unifiée Prévoyance (T2U) � (entre 1 à 8 PMSS)
� 23 - Sans composant de base assujettie en paie


